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Calcul des tantiemes et chauffage

Par jantide, le 17/09/2013 à 19:39

bonjour, 
je voudrais si possible avoir une petite explication sur la manière dont sont répartis les
tantièmes pour le chauffage collectif. Mon cas est le suivant mon appartement représente 309
tantièmes sur 10000 dans la copropriété mais pour le chauffage il m'est appliqué 333
tantièmes. Je n'en comprends pas la raison. Y a -t-il une explication logique à cela, si oui
laquelle ? j'habite un appartement dans un étage intermédiaire donc à priori sans gros
problèmes de chauffage.

Par Legalacte, le 18/09/2013 à 12:17

Bonjour,

Vous devez consulter le Règlement Intérieur de votre copropriété, tous les calculs de
répartition des charges doivent y être décrit.
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